
Existe-t-il une indemnité compensatoire pour non-remise du
bulletin de salaire ?

Réponse courte

Non, il n'existe pas d'indemnité forfaitaire automatique pour non-remise du bulletin de salaire au Luxembourg. Le

salarié doit prouver un préjudice concret (impossibilité d'obtenir un crédit, de faire valoir des droits sociaux, etc.)

pour obtenir des dommages et intérêts.

L'employeur risque une amende administrative jusqu'à 5 000 euros par salarié concerné. Le salarié peut saisir le

tribunal du travail pour exiger la remise des bulletins manquants et, s'il démontre un dommage réel, obtenir une

indemnisation proportionnelle au préjudice subi.

Définition

Le bulletin de salaire est un document obligatoire que l'employeur doit remettre à chaque paiement de

rémunération (article L.221-1 du Code du travail). Il détaille :

Les éléments constitutifs du salaire brut

Les retenues effectuées (cotisations, impôts)

Le salaire net versé

Les cumuls annuels

La non-remise constitue un manquement grave aux obligations légales de l'employeur, engageant sa

responsabilité civile et administrative, mais n'ouvre pas droit à une indemnité automatique.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il obtenir une indemnisation pour non-remise de bulletin de salaire ?

Le salarié doit d'abord mettre l'employeur en demeure par écrit, puis saisir le tribunal du travail s'il n'y a pas de régularisation. Il devra
prouver un préjudice réel et direct (refus de crédit, blocage de droits sociaux, impossibilité de justifier ses revenus) pour obtenir des
dommages et intérêts proportionnels au dommage subi.

Existe-t-il une indemnité automatique en cas de non-remise du bulletin de salaire au Luxembourg ?

Non, il n'existe pas d'indemnité forfaitaire automatique pour non-remise du bulletin de salaire au Luxembourg. Le salarié doit prouver un
préjudice concret (impossibilité d'obtenir un crédit, de faire valoir des droits sociaux, etc.) pour obtenir des dommages et intérêts selon
l'article 1382 du Code civil.

Quelles sanctions risque l'employeur qui ne remet pas les bulletins de salaire ?

L'employeur risque une amende administrative jusqu'à 5 000 euros par salarié concerné imposée par l'ITM. Il peut également être
condamné par le tribunal du travail à verser des dommages et intérêts si le salarié prouve un préjudice réel, plus une astreinte journalière
jusqu'à régularisation.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1


Quels types de préjudices peuvent être indemnisés en cas d'absence de bulletin de salaire ?

Les préjudices indemnisables incluent le préjudice financier (refus de crédit, impossibilité de louer), le préjudice social (blocage de droits
au chômage ou retraite), le préjudice fiscal (impossibilité de justifier ses revenus) et le préjudice moral (anxiété liée à l'absence de
preuves de rémunération).

Conditions d’exercice

Obligations de l'employeur :

Remise obligatoire à chaque échéance de paiement

Format papier ou électronique (avec accord du salarié)

Mentions légales complètes et exactes

Conservation et archivage des doubles

Droits du salarié en cas de non-remise :

Mise en demeure de l'employeur pour obtenir les bulletins

Saisine du tribunal du travail si non-régularisation

Demande de dommages et intérêts si préjudice prouvé

Signalement à l'ITM pour sanction administrative

Conditions d'indemnisation :

Pas d'indemnité forfaitaire prévue par la loi

Nécessité de prouver un préjudice réel et direct

Lien de causalité entre l'absence de bulletin et le dommage

Application de l'article 1382 du Code civil (responsabilité civile)

Modalités pratiques

Procédure pour le salarié :

1. Demande écrite à l'employeur (recommandé avec AR)

2. Mise en demeure formelle avec délai de régularisation

3. Saisine du tribunal du travail si non-réponse :

Demande de remise des bulletins manquants

Évaluation et preuve du préjudice subi

Chiffrage des dommages et intérêts

Types de préjudices indemnisables :
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Préjudice financier : refus de crédit, impossibilité de louer

Préjudice social : blocage de droits (chômage, retraite)

Préjudice fiscal : impossibilité de justifier ses revenus

Préjudice moral : anxiété liée à l'absence de preuves

Sanctions pour l'employeur :

Amende administrative : jusqu'à 5 000 € par salarié (ITM)

Astreinte judiciaire : somme journalière jusqu'à régularisation

Dommages et intérêts : selon préjudice prouvé

Frais de justice à la charge de l'employeur

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Prévention des risques :

Systématiser la remise à chaque paiement

Automatiser la génération des bulletins

Tracer la remise (émargement, accusé électronique)

Archiver méthodiquement pendant 10 ans minimum

En cas d'oubli :

Régulariser immédiatement à la première demande

Éditer rétroactivement les bulletins manquants

Documenter la régularisation

S'excuser et expliquer l'erreur au salarié

Pour les salariés :
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Conservation et vigilance :

Vérifier la réception à chaque échéance

Conserver tous les bulletins (au moins 5 ans)

Signaler immédiatement toute absence

Documenter les demandes de régularisation

En cas de préjudice :

Constituer un dossier de preuves solide

Chiffrer précisément le dommage

Consulter un conseil juridique si nécessaire

Agir dans le délai de prescription (3 ans)

Cadre juridique

Article L.221-1 du Code du travail : Obligation de remise du bulletin de salaire

Article L.221-4 du Code du travail : Sanctions administratives (amende jusqu'à 5 000 €)

Article 1382 du Code civil : Responsabilité civile et réparation du préjudice

Article L.125-1 du Code du travail : Prescription triennale des actions salariales

Jurisprudence luxembourgeoise :

Exigence constante d'un préjudice réel pour indemnisation

Pas d'indemnité forfaitaire sans disposition légale expresse

Appréciation souveraine du préjudice par le juge

Contrôle ITM : Pouvoir de sanction administrative indépendant de l'action civile
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L'absence d'indemnité forfaitaire automatique ne dispense pas l'employeur de ses obligations strictes. La non-remise expose à des

sanctions administratives certaines et à des dommages et intérêts si le salarié prouve un préjudice. La régularisation rapide reste

la meilleure stratégie pour limiter les risques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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